
 

 
 

XXe ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
DE L’ASSOCIATION PARLEMENTAIRE ONTARIO-QUÉBEC 

 
Fiche synthèse 

 

 
ACTIVITÉ - Activité de la Section du Québec de l’Association 

parlementaire Ontario-Québec (APOQ) 
 - Québec (Québec) 
 - 20 et 21 novembre 2014 
 
PARTICIPANTS  Section de l’Ontario : 

 - M. Dave Levac, président de l’Assemblée législative de 
l’Ontario 

 - Mme Marie-France Lalonde, vice-présidente de la Section de 
l’Ontario de l’APOQ et députée d’Ottawa-Orléans 

 - M. Taras Natyshak, membre de la Section de l’Ontario de 
l’APOQ et député d’Essex 

 - M. Michael Harris, membre de la Section de l’Ontario de 
l’APOQ et député de Kitchener-Conestoga 

 - M. Chris Ballard, membre de la Section de l’Ontario de 
l’APOQ et député de Newmarket-Aurora 

 - Mme Gila Martow, membre de la Section de l’Ontario de 
l’APOQ et députée de Thornhill 

 - M. Eric Rennie, secrétaire administratif adjoint de la Section 
de l’Ontario de l’APOQ. 

 
  Section du Québec : 

 

 - M. Jacques Chagnon, président de l’Assemblée nationale 

 - Mme Marie-Claude Nichols, vice-présidente de la Section du 
Québec de l’APOQ et députée de Vaudreuil 

 - M. Dave Turcotte, vice-président de la Section du Québec de 
l’APOQ et député de Saint-Jean 

 - M. Gérard Deltell, vice-président de la Section du Québec de 
l’APOQ et député de Chauveau 

 - M. Sylvain Gaudreault, membre de la Section du Québec de 
l’APOQ et député de Jonquière 

 - M. André Spénard, député de Beauce-Nord 

 - M. Ghislain Bolduc, député de Mégantic 

 - Mme Lise Moreau, directrice de cabinet du président 

 - M. Dominic Dumont, secrétaire administratif de la Section du 
Québec de l’APOQ 

 - Mme Claire Laliberté, conseillère au Protocole 
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CONTEXTE - L’Association parlementaire Ontario-Québec (APOQ), créée 
en 1991, a pour objectif le développement de la coopération 
interparlementaire entre les deux assemblées. 

 - Elle peut recommander aux assemblées, aux gouvernements 
et à divers organismes toute initiative ou mesure propre à 
développer une politique de coopération. 

 - Les réunions, auxquelles participent généralement des 
délégations dirigées par les présidents de chacune des 
assemblées, se tiennent en alternance au Québec et en 
Ontario. 

 - La 19e Assemblée générale de l’APOQ s’était tenue à 
Toronto, du 9 au 11 mai 2013. Les thèmes abordés avaient 
été l’actualité parlementaire et politique en Ontario et au 
Québec, les perspectives d’avenir dans le secteur des 
transports et le marché de l’électricité: impact sur l’économie 
et l’industrie manufacturière. 

   
THÈMES - L’actualité politique et parlementaire en Ontario et au Québec  
 - L’état de préparation en cas d’urgence sanitaire 
 - Le transport des matières dangereuses. 
 
OBJECTIFS ET ENJEUX - Présenter les moments significatifs de l’actualité politique et 

parlementaire québécoise des derniers mois. 
 - S’informer mutuellement des plus récents développements en 

ce qui concerne le transport des matières dangereuses et l’état 
de préparation en cas d’urgence sanitaire. 

 - Renforcer les relations entre les parlementaires de l’Ontario et 
du Québec qui font face à des problématiques et des enjeux 
semblables dans un cadre politique similaire. 

 
COMMENTAIRES ET 

CONCLUSIONS 
- L’Assemblée générale a permis de riches échanges entre les 

députés sur les trois thèmes à l’ordre du jour. L’examen de 
l’actualité parlementaire et politique en Ontario et au Québec a 
entre autres permis aux participants de constater que les 
dossiers de l’énergie, de la santé et des transports demeurent 
au cœur des préoccupations et de l’activité législative au 
Québec et en Ontario. 

 - Eu égard au transport des matières dangereuses, les 
présentations respectives des sections de l’Ontario et du 
Québec ont notamment porté sur la règlementation en vigueur 
dans ces provinces et souligné la nécessité d’une 
règlementation plus sévère et d’une mise en œuvre rigoureuse 
des diverses normes de sécurité et ce, pour tous les moyens 
de transport.  

 - La présentation québécoise a mis l’accent sur la tragédie de 
Lac-Mégantic. Une résolution a été adoptée sur le sujet. 
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COMMENTAIRES ET 

CONCLUSIONS (SUITE) 
- En ce qui concerne l’état de préparation en cas d’urgence 

sanitaire, les présentations des sections ontarienne et 
québécoise ont mis l’accent sur les lois et règlements en 
vigueur et sur les mesures déjà prises au Québec et en Ontario, 
pour faire face à une éventuelle crise d’Ébola. La Section de 
l’Ontario a évoqué les rapports de commissions qui se sont 
penchés sur cette question à la suite des épidémies de SRAS et 
de la grippe H1N1. Les parlementaires ont également échangé 
sur les défis qui restent à relever pour s’assurer que des  
conditions de sécurité optimales soient mise en œuvre dans de 
telles situations. 

 
COÛT ESTIMÉ

 
COÛT ESTIMÉ  Total   7 694,87 $ 
 


